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Lettre du Souverain Pontife à. S E. 
le Cardinal Gibbons.

A NOTRE CHER PIM JACqVK. U1HIION8, CARDIN AJ. PRETRE DE I.A 
SAINTE ÉGI.ISK ROMAINE

TRANSTÉVÈRE, ARCHEVftql’E

LEON XIII, PAI*E.

DC TITRE DE SAINTE-MARIE DC 
DE BALTIMORE,

Cher Fila, Salut et Bénédiction Apostolique

'■ SC'est comme témoignage de bienveillance que Nous vous
coursTe N f eftre’ dti C6.«e biel,vei>lauce que, durant tout ,1e 
cours de Notre long pontificat, Nous n’avons jamais cessé de 
professer à votre égard, ainsi qu’à l'égard des évêques vos col
lègues et du peuple américain tout entier. Nous avons, en effet 
nos',|aVT p ,USlr fcmt,es les occasions de la témoigner, soit à pro- 

Wf : “r7 développements de votre Eglise, soit à propos de 
a fa<,on dioite et habile dont vous avez sauvegardé et mis en 
bonne posture les intérêts catholiques. Bien plus! il Nous arrive
“ -Icvotl-e

- »....—
qu® cette lettre n’ait pas pour objet, en ce moment, de

nmis ifiutêf racgeS q"e Xous vous avo,,s souvent décernées, 
“ plutôt! d‘"diquer certains écueils à éviter et certaines

a DortéU“ e -'®1 t?"teto,s’ comme le sentiment qui Nous 
adoZiLL ‘«T6 1,681 a,lt,-e ,|Ue la même bienveillance 
Nous V,m q aVona to,,J»"ls ressentie pour vous et que
droD Tous “VOUS souvent exprimée, Nous Nous attendons à bon 
K- ““ q'.le vo,*!9 Ia considériez comme une égale preuve de 
éteindre^0'1' d a'!ta,,t P1»8 qu'elle est spécialement destinée à 
éteindre certaines discussions qui, nees récemment au milieu de
dans'im'üi!11^n°n Çf3 da,1s tous ‘es esprits, mais tout au moins 
, ans un grand nombre, un trouble non médiocre 
la paix. au détriment de

11.—Vol. III,

■
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Voua n'ignorez pas, cher Fila, que le livre sur la vie d' “Isaac- 
hoinas Hecker surtout par le fait de ceux qui ont entrepris 

lit, editei ou de le traduire dans une langue étrangère, 
siouné de vives controverses, au sujet de l’introduction de cer
taines opinions sur la manière de vivre chrétiennement. C’est 
pourquoi, en vue de pourvoir A l’intégrité de la Foi, selon les 
devoirs de Notre apostolat suprême, et de garantir la sécurité 
des tideies, Nous voulons vous entretenir de toute cette affaire 

quelques développements.
Les opinions nouvelles dont Nous parlons reposent à peu 

près sur ce principe : afin de ramener plus facilement à la doc
trine catholique ceux qui en sont séparés, l’Eglise doit s’adapter, 
dans une mesure plus prononcée, à la civilisation l’une époque 
mime et, relâchant sa vieille sévérité, faire des concessions aux 
tenu allées et aux principes nouvellement introduits parmi les 
na nuis. .t cela doit s’entendre, comme le pensent plusieurs, 
non-seulement des règles de vie, mais encore des doctrines, dans 
lesquelles est contenu “ le dépôt de là Foi.” Ils soutiennent qu’il 
est opportun, en vue de mieux attirer les dissidents, de laisser 
dans 1 ombre certains éléments de la doctrine, comme étant de 
moindre importance, ou de les atténuer de telle sorte qu'ils ne 
conserveraient plus le sens approuvé constamment par l’Eglise.

Or. cher rils, pour montrer qu’il y a lieu de désapprouver 
cette opinion, il n est pas besoin de longs discours. Il suffit de 
Nous reporter A la règle et à la source de la doctrine, que l'Eglise 
nous transmet; A la question présente s'applique la décision du 
coude du Vatican : “ En effet, la doctrine de la foi que Dieu a 
revelee, n est pas, a 1 instar d'une conception philosophique, pro
posée aux intelligences humaines comme une chose perfectible, 
mais comme un dépôt divin confié à l'Epouse du Christ pour le
garder fidèlement et l'interpréter infailliblement.... Le sens des
dogmes sacres, une fois déclaré
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Le sens des 
'•■*» lois déclaré par notre sainte mère ; E-U e, 

„ ê.t.‘'lPe.r|jét"ellement. conservé, et il ne faut pas s’en écarter
plussous prétexte ou sous couleur de l’entendre d'une manière 

profonde. (Const. “ De Fide cath." c. IV.)
Quant à ce silence dont on voudrait A dessein couvrir cer- 

«uns pniieipes de la doctrine catholique et les envelopper comme 
de I Obscurité de l’oubli, on ne doit pas le considérer non plus 
connue entièrement exempt de reproches. En effet, toutes les 
vérités qu embrasse la croyance chrétienne n’ont qu’un seul et 
moine auteur et maître: “ le Fils unique qui est dans le sein de 
son 1 me (Joan. 1, 18). Que ces vérités sont proposées A 
les époques et a toutes les nations, c’est ce qui résulte clairement 
des paroles memes adressées par Jésus-Christ A ses a ôtres :

ez e enseignez toutes les nations.... leur apprenant à obser
ver tout ce que je vous ai commandé, et voici que je suis avec 
YYvrnV.f Jours, jusqu’à la consommation des siècles." (Matth., 
aaMil, lUj. Lest pourquoi le même Concile du Vatican s’ex
prime ainsi : ] ar la foi divine et catholique, il faut croire tout
ce qui est contenu dans la parole de Dieu écrite ou transmise, et 
qui est propose à la croyance par l’Eglise, soit par une décision 
solennelle, soit par le Magistère ordinaire et universel, 
divinement révélé." (Const. ‘ De fide cath." c. III ) Qu’on s’abs-
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Il importe donc davantage de signaler une certaine opinion 
qui est alléguée comme argument par ceux qui voudraient voir 
cette liberté chez les catholiques. Ils disent en effet qu'il n'v a 
plus lieu maintenant d’être inquiets pour l'infaillible magistère 
du 1 ontife romain, après la solennelle proclamation qui en a été 
faite dans le Concile du Vatican, et que, pour cette raison, ce 
dogme étant mis eu sûreté, un champ plus vaste peut être ouvert 
il la pensée et è l’action de chaque homme. Ou peut très bien 
renverser l’argument. S’il y a eu effet quelque chose a conclure 
du magistère infaillible de l’Eglise, c’est cette vérité, que nul 
doit chercher à s’écarter de
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, enseignement et que tous doivent
s en remettre absolument à lui pour s’imprégner de vérités et 
puiser des principes d’action, de manière à se conserver plus faci
lement indemnes de toute erreur privée. Ajoutons que ceux qui 
raisonnent ainsi s’écartent tout à fait du sage plan de la Provi
dence. qui, par cela même quelle a voulu faire affirmer par une 
sentence des plus solennelles l’autorité et le magistère du Siège 
apostolique, a voulu précisément procurer, dans les périls du 
temps présent, une garantie plus efficace aux intelligences catho
liques. La licence, confondue u» u partout avec la liberté, la 
passion de tout dire et de tout -tredire, enfin la permission de 
tout penser et de traduire toute pensée par des écrits, ont répandu 
‘ esprits des ténèbres si profondes, que l’utilité et la néces
site du magistère, en vue de retenir les fidèles dans les limites du 
devoir et de la conscience, sont devenues plus grandes qu’auna- 
ravant. 1
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Loin de Nous, assurément, la pensée de tout répudier parmi 
les choses qu’enfante le génie propre de cette époque. Bien au 
contraire, c'est avec un réel plaisir que Nous voyons chaque pro
grès réalisé dans la recherche du vrai et dans la pratique du 
bien, venir s'ajouter nu patrimoine de la science pour l’enrichir, 
ainsi qu’aux moyens de réaliser la prospérité publique. Tout cela 
cependant, si 1 on veut que l’utilité en soit sérieuse, ne peut vrai- 
ment exister et prospérer si l'on ne tient pas compte de l’autorité 
et de la sagesse de l’Eglise.

il faut en venir maintenant

IX.
à lui 
peut 
IA, o

conséquences que l’on dé- 
quelque sorte, des opinions que Nous avons signalées, et 

dans lesquelles, s’il n’y a pas d’intention mauvaise, comme Nous 
le croyons, les assertions prises en elles-mêmes paraissent ne pou
voir. en aucune manière échapper au soupçon. On rejette tout 
d abord, pour ceux qui veulent s’élever vers la perfection chré
tienne, le magistère externe comme superflu, et même comme 
plutôt gênant. Le Saint-Esprit, disent-ils, répand plus amplement 
et plus abondamment qu’autrefois, ses dons dans les Ames des 
fidèles : il les instruit et les pousse sans intermédiaire, par une 
sorte d’instinct secret.

Ce il est pas assurément une témérité peu grave, que de vou
loir calculer le mode suivant lequel Dieu se communique aux 
hommes. Ce mode dépend en effet uniquement de sa volonté, et 
lui-même est le dispensateur souverainement libre de ses dons.

L Esprit souffle où il veut.” (Joan., Ill, 8.) “La grâce est donnée 
A chacun de nous selon la mesure de la munificence du Christ.” 
(Eph., IV, 7.) Qui donc d’ailleurs, se reportant à l’histoire de»
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sales posséder que les autres, parce qu'elles nous disposeraient plu
tôt à l’action et nous rendraient plus énergiques.

I! est difficile de comprendre que des hommes pénétrés de la 
sagesse chrétienne puissent préférer les vertus naturelles 
vertus surnaturelles, et leur attribuer une efficacité et une fécon
dité supérieures.

La nature, avec l’appui de la grftce, sera donc plus débile que 
si elle est r bandonnée à ses propres forces ? Est-ce que les homme 
très saints que l’Eglise honore et auxquels Elle rend un culte 
public se sont montrés faibles et insensés dans l'ordre naturel 
parce qu’ils excellaient dans les vertus chrétiennes? D'ailleurs, 
quoiqu'il Nous soit parfois donné d’admirer des actes éclatants dé 
vertu
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naturelle, combien ils sont peu nombreux parmi les hommes, 
ceux qui possèdent ces vertus "habituellement”, et en abondance ? 
Quel est celui qui n’est pas en proie ft des passions, et très violentes? 
l’our les dominer d’une façon constante, comme aussi pour se con
former toujours et parfaitement ft la loi naturelle, l’homme a 
besoin d’être aidé par uu secours divin. Et quant aux actes isolés 
auxquels Nous avons fait allusion plus haut, souvent, si on les 
examine plus à fond, ils offrent l’apparence de la vertu plutôt 
qu’on n’y trouve la vertu elle-même.

Mais accordons cependant que celle-ci soit réelle : si l’on 
veut pas “courir en vain" et oublier la félicité éternelle A 
laquelle la bonté de Dieu nous destine, les vertus naturelles ont- 
elles uue utilité quelconque, sans la richesse et la force que leur 
donne la grftce ? Augustin a dit avec raison : “ Les forces sont 
grandes et la course rapide mais le coureur s’agite eu dehois de 
la route fixée." (In Ps. XXXI, 4). De même eu effet quo la nature 
humaine, qui ft cause de la faute commune était portée au vice et 
ft la honte, se trouve relevée, revêtue d’uue nouvelle noblesse et 
fortifiée par le secours de la grftce, ainsi les vertus qui s’appuient 
non seulement sur la nature, mais aussi sur ce même secours de 
la grftce, deviennent des gages féconds et durables d’éternelle 
félicité ; elles sont plus efficaces et mieux enracinées.

A cette opinion sur les vertus naturelles ut surnaturelles s'en 
rattache étroitement une autre, par laquelle toutes les vertus 
chrétiennes sont pour ainsi dire divisées en deux classes : 
“passives,” comme l’on dit. et en “actives.” On ajoute que les 
premières convenaient mieux aux siècles passés et que les secondes 
sont plus conformes au temps actuel.

Ce qu’il faut penser de cette division des vertus est évident, 
car une vertu qui serait vraiment passive n’existe pas, ni ne peut 
exister. “ Le mot vertu, dit saint Thomas, désigne une certaine 
perfection de la puissance ; mais la fin de la puissance est l’acte, 
et un acte de vertu n’est rien autre chose qu’un bon emploi du 
libre arbitre ” (1. IL, a. I); fait avec l’appui delà grftce de Dieu, 
si c’est un acte de vertu surnaturelle.
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Que les vertus chrétiennes soient adaptées les unes à 
époque, les autres à un autre temps, c’est ce (pie prétendra 
lenient celui qui oubliera les paroles de l’Apôtre : “ Ceux que 
Dieu a connus par sa prescience, il les a aussi prédestinés à deve
nir conformes à l’image de son Fils.” (Rom., VIII, 2U). Le maître 
et le modèle de toute sainteté est le Christ ; il est nécessaire qu’à
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la religion mais encore à leur pays et à la société.

Ce mépris des vertus évangéliques, appelées à tort passives 
devait avoir une consequence naturelle : à savoir mie I, dédain'
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cisrne ! Combien nombreux sont-ils à faire pénétrer l’Evamrile 
sur de nouveaux rivages, à étendre les frontières de la civilisation 
grâce aux plus grands efforts et au milieu des plus grand dan-

de la jeunesse, et pour toute l’Eglise un exemple de sainteté
Les mêmes éloges doivent être accordes, à ceux qui mènent la 

vie active, et à ceux qui, épris de retraite, se livrent à la prière 
et à la mortification. Quant aux services que ces derniers ont 
rendus et qu ils rendent au genre humain, nul n’en doute assuré
ment parmi les hommes qui n’ignorent pas combien •• ht prière 
assidue du juste (Jac. V., 16) est puissante, surtout lorsqu’elle 
est jointe à la mortification, pour apaiser et toucher la puissance 
de Dieu, bi quelques hommes donc préfèrent se réunir, sms se 
lier par aucun vœu, qu'ils le fassent. Ce ne sera pas un nou
veau dans 1 Eglise, ni une conduite blâmable. Qu’ils prennent 
garde cependant de ne pas vanter ce régime comme préférable à 
celui des ordres religieux. Au contraire, le genre humain étant 
plus enclin aux plaisirs qu’au bien, il faut en estimer davantage 
ceux qui, “ayant tout quitté, ont suivi le Christ."

Enfin, pour ne pas Nous étendre davantage, on affirme qu’il 
faut abandonner le chemin et la méthode suivis jusqu’alors par 
les catholiques pour ramener à la foi les dissidents, et que d’autres 
moyens doivent désormais être employés. Sur ce point, il Nous 
suffit de rappeler, Notre cher fils, que la prudence interdit de 
renoncer à un système que recommandent son ancienneté et une 
longue experience, et qui a été indiqué par les enseignements 
apostoliques eux-mêmes.

La parole de Dieu (Eccli.. XVII, 4) Nous apprend que tout 
homme a le devoir de travailler au salut de ses semblables, sui
vant sa condition. Les fidèles rempliront avec beaucoup de fruit 
cette obligation qui leur est imposée par Dieu s’ils ont des mœurs 
pures, s ils s adonnent aux œuvres de la charité chrétienne, s’ils 
adressent à Dieu lui-même des prières ardentes et assidues. Mais 

, taUt,fl'le ,es.me'"bres du clergé, pour accomplir ce devoir, prê
chent 1 Evangile avec sagesse, accomplissent les cérémonies sacrées 
avec gravité et avec éclat, et surtout reproduisent en eux-mêmes 
ce mode d enseignement que l'Apôtre a fait connaître à Tite et ' 
Timothée.

Si, parmi les diverses manières d’annoncer la parole de Dieu 
juge préférable celle qui consiste à prêcher les dissidents 

dans les temples, mais dans quelque local privé et honnête, . 
en discutant, mais en conversant d’une façon amicale, c’est là un 
procédé qui ne soulève aucune critique, pourvu toutefois que 
1 autorité des évêques désigne pour ce ministère des prêtres dont 
ils auront éprouvé antérieurement la science et la

Nous pensons en effet qu’il existe parmi vous un très grand 
nombre d hommes qui sont éloignés de la foi catholique par igno
rance plutôt que par une volonté raisonnée ; il sera plus facile de 
les ramener à l'unique troupeau du Christ en leur proposant la 
vérité au cours d’un entretien amical et familier.

De ce que Nous avons dit, Notre très-cher Fils, il ressort que 
Nous ne pouvons approuver ces opinions dont l'ensemble est dési-
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gné parfois sous le nom d’“ américanisme." 
entendre certaines Si par ce mot on veut 

« j, . , . Qualités intellectuelles qui distinguent lespeuples dAmérique, ainsi que d'autres sont spéciales /d'autres 
Ftats"l:vn! illêmef * Cti terme e^PP'iq»6 A la constitution de vos
nnnr ;,n„T ° V°8 mœurs’ 11 n> » pas de raison assurément
P°ur Que ISous jugions que ce nom doit être rejeté.

Mais s'il doit être employé non seulement pour désigner, mais 
i a P?ur rehausser les doctrines exposées ci-dessus, n'est-il pas 
hors de doute que .Nos vénérables frères les évêques d’Amérique
rVS'inh""” 69 a"tre9’ 16 rAéP,,dieront et le condamneront comme 
très injurieux pour eux-mêmes et pour leur nation toute entière ? 
Il donne à supposer, en effet, qu’il y auraitchez vousd. hommes 
qui se représenteraient l’Eglise d’Amérique comme différente de 
Lgr9ü universelle, et qui désireraient qu’elle fût ainsi

L Eglise est une, grâce à l’unité de sa doctrine comme à l’u- 
n té de son régime ; elle est catholique, et puisque Dieu a décidé 
qu elle aurait pour centre et pour base la chaire du bienheureux 
Pierre, c est avec raison qu’on l’appelle romaine. En effet, - où 
est Pierre, là aussi est l’Eglise ", (S. Ambr. in Ps. XI, 57.) Ainsi
quiconque veut être regardé comme catholique, doit réellement 
mettre en pratique les paroles de saint Jérôme au Pontife D i- 
mase : Ne suivant nul autre autre chef que le Christ ie suis en communion avec Votre Sainteté, c'est-à-dire aveü îa' d.abe de 
1 îene. Je sais eu effet que sur cette pierre a été bâtie l’Eglise 
quiconque n amasse pas avec Vous, dissipe.”

Ces instructions que Nous vous donc ns, Notre très cher Fils 
par une lettre siieciale, suivant le d, oir de Notre ministère’
^Zics^es Etats UniqUN,leS 7***' aux mûres

r , ; a™8 <i"n" »“ >"-"vea„ té,„oi.f:üager™ l“?ect,on dont Nous en. ons votre nation tout en- 
tièie. De même que durant les es passés, elle a bien mérité 
de la religion, ainsi elle est appelée à lui rendre dans l’avenir des
coursée Dieu8™"118 eDCO,e et P'U8 ,lombre,lx' »vec l’heureux se-

eusemnnM» ^ div,°ee Xo,,s ««cordons très affectu-
les "s «UAmérique"1 Al,°St°h(lUe à VOU8’ »« «lergé et à tous

k“ *

LEON XIII, PAPE.
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Parmi les différente commentaires auxquels a donné lieu 
l'exécution des malheureux Sam Parslow et Cordélia Vian, l'un 
des plus étranges, pour ne

an
l'erien dire de plus, est bien l’article du 

Temps d’Ottawa, numéro de vendredi, 10 mars 180». L’article 
est intitulé : “ La société est vengée.” L’auteur, ressassant les 
vieilles théories de Beccaria et des autres humanitaires qui l'ont 
suivi, s'élève contre le droit de l’Etat à appliquer la peine de 
mort. Sophismes, assertions hasardées, illogismes, on trouve de 
tout dans ce passage. Mais ce qui surprend davantage dans 
écrit, c est la tendre sollicitude de l'auteur

Pu
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éti
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qupour ces pauvres as

sassins et son indifférence pour les citoyens respectables. L’écri
vain a recours aux effets pathétiques pour mieux affirmer sa 
thèse, semblable en cela à, ce grand contemporain qui, un jour, 
commit Claude Gueux. Du reste, c’est le seul point de ressemblance 
qu’il ait avec le trop célèbre Victor Hugo. Rien du style, ni de la 
chaleur, ni même, pour étrange que cela puisse paraître, rien de 
la logique du grand écrivain n’a trouvé place dans cette élucu
bration délétère et anti-sociale. L'auteur procède par une série 
d’interrogations auxquelles il ne trouve pas de réponses satisfai
santes et il triomphe -triomphe par trop facile.

Pour aider notre peuple à se mettre en garde contre cette 
page malsaine et sophistique, nous y allons faire, aussi pertinem
ment que nous le pourrons, les réponses de l’enseignement ca
tholique et philosophique. Nous en citerons d’abord intégralement 
le texte :

avi

étfl
Lei
rai
am
pla
■Ma
gei

les
pin
biei
gra
teu
ten

au i 
euq 
pas 
pori 
exé< 
pie

La société est vengée
Voilé ce que plusieurs vont répéter aujourd’hui eu apprenant 

la nouvelle de l'exécution de Sam Parslow et de Cordélia Vian.
Oui la société est vengée, mais la société a-t-elle le droit, autre 

que celui de la force, de se .venger, et est-il bien humain de sa 
part de se venger ainsi ? Parce qu’un homme a enlevé la vie à 
son semblable, dix hommes, vingt hommes, cent hommes réunis 
en société peuvent-ils avec justice, raison et bon sens, enlever la 
vie à ce meurtrier ? Est-ee que ce n’est pas là la doctrine de 
l’ancienne loi juive : œil pour œil, dent pour dent ï

pita 
tous 
devi 
la ni 
été < 
poui
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Nous admettons la nécessité pour la société ,1 

contre ceux qui peuvent lui nn!,.a, . 11 OLletti t,e protégerOU le meurtre. Mauîa mort de ee.nl ° n.mUV“i8 temple, le toi 
instincts nuire à la société est elle „>?"! PeUt par ses mauvais 
protection de cette société v kî, ! abs«lll'"ent nécessaire à la 
n'atteindrait pas le même but ? qUe 8,1 réclusion perpétuelle

*»».ss •• -pays.le crime n’a pas augmenté connnemmi abob®- l-'c dans ces
Au contraire, dans quefques-uns il a mtt”"! ® e,'«igNaient. 
erreur de croire que lWassin su ,,, ,,le'b'lun"|i. Car c'est une 
aux conséquences de son acte Fmnma "ï de s°" crime, songe 
l’exécution, encore éloignée, ne l’ifl raie pas'1'H n'v" °" v',l., ,'e’
pas. Ceux qui disent que la crainte ,ll î„ * • ’ " n Y 80l'«c même plusieurs sur le bord* du crime n’«n ! peI"e capitale en retient 
statistiques criminelles des pays où I,™!' ,lle"' D'aillcurs les 
été abolies, comparées avec ™u! , executions capitale: 
été, sont contre’cette prétention Ft °" °,"? “ 
donne la société en tuant à «on q"u beau «Pectacle
‘lu motif qui la pousse ! Ce nW plus n V"6 S01t Ia ‘étftnuité 
c’est dix, vingt, cinquante «nt L‘r'"“homme qui tue alors, 
qu’il y a des Eeùs fHaXie ce soèctsir1 S'"',a ro"le' «t dire 
avoir des billets pour y assister P l ’ q"‘ 8ti bo,l“culeut pour

wtSSSMS vs,,.
l-es deux amants avaient décidé dennià i * 8a,lvaKe"le"t exécuté, 
-aitre l’homme qui les géZjt !b!nL , gtti'"1,S de faire ''.«pa-

iSStSîFaxw....
leur, a-t-elle le ,lroit de l’enlever à 2 est pa8 l'*u-
tendre qu’il est juste et légitime’ponr ê,k dZ veZ"? ‘'e ",V"
^“S»^Xi8i hide"SeS- 8i 00,11 rai res 

empêche encore de les ^p^-îmer ,^0! veut ***? 11" ‘e P"*»* 
pas publiques, car l’expérience a mont, J '1 qu ®I,es nt* soient 
portion des assassins étaient h 1 uue ^rtîS grande pro-

6 ,les

devrait pas être pendue parce uu’elü ès<tflent S(u "ne femme ne 
la même pour tous. Il est vrai î f femme. La loi do t être
été condamnées à mor depuis la confédérlti11”6 ,fe.m“es <lui ont

■ fa
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d'elle des cil-constances atténuantes. Elles avaient sans doute des 
griefs contre leurs maris, mais nous avons en Canada la loi du 
divorce, pourquoi alors ne pas s'en servir ? Si cette loi n’est pas 
d’accès assez facile, alors mettons-la à la portée de toutes les 
bourses. Croit-on cpie s’il n’y avait pas eu chez Sam Parslow et 
Cordélia la crainte de paraître désobéir aux lois de leur église 
de s’afficher ouvertement comme amants, au lieu de faire le jeu 
en cachette et en montrant des dehors religieux, ils auraient 
essayé par la loi à se débarrasser d’un mari qui les gênait, 
lieu d’avoir recours à un ignoble attentat ?

Il y a beaucoup de choses à réformer dans nos lois.
L’auteur demande si la société a bien le droit de 

Commençons par bien établir l’état de la question. La société, en 
appliquant des peines aux délits, se propose avant tout et 
tout de protéger son existence contre ceux qui la menacent.

L’expression se venger ” est assez élastique et comporte un 
grand nombre d’interprétations. Quelquefois elle peut même avoir 
un très mauvais sens. D’autres fois elle signifie seulement le réta
blissement de l’ordre rompu par un crime ou un délit. Dans ce 
dernier sens, nous soutiendrons que la société, non-seulement a le 
droit, mais parfois même le devoir de le faire. L’auteur de l’ar
ticle du “Temps” nous dit que c’est la doctrine de l’ancienne loi 
juive : «‘il pour œil, dent pour dent. Je ne ferai pas à ce monsieur 
l’injure de lui apprendre que la loi qu’il appelle si dédaigneuse
ment ancienne avait Dieu même pour inspirateur. Mais je me con
tenterai de lui rappeler qu’on la trouve dans l’Ancien et dans le 
Nouveau Testament. Qui effuderit humanum sanguine ni, fun- 
datur sanguis il lias] (lien. IX).—Quipercusserit Junninem, volens 
occuiere, morte moriaiur. (Exod. XXI.) Qui ace i per it gladium, 
gladio peribet. (Matth. XXVI.)—Si male egeris, time ; non enim, 
sine causd gladium portât, minister enim Dei est, (Rom. XIII) dans 
un passage où l’Apôtre dit que Dieu a mis un glaive aux mains 
des princes pour la punition des criminels. Donc Dieu lui-même 
considérait la peine de mort comme licite.

Presque toutes les sociétés publiques ont appliqué la peine de 
mort. Le genre humain la juge donc licite. La raison elle-même 
demande l’application de cette peine à certains jüélits. Il serait 
trop long d’entrer dans la discussion d’une théorie 
les délits et les peines. Qu’il nous suffise de poser le principe sui
vant : La société, chargée de procurer le bien commun de tous ses 
membres, a le droit d’écarter les obstacles à ce bien commun. Si 
donc il arrive que, par certains crimes, des hommes deviennent 
un danger pour ce même bien commun, la société a le droit de les 
supprimer, comme le malade a le droit de couper un membre qui 
compromet la santé générale.
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C'est du reste 
ment raisonne

l’argument de S. Thomas lui-même. Voiçci 
ce grand docteur : Tout individu 

comme la partie par rapport 
voyons que si le salut du 

louable et salutaire d’amputer 
dut le saint Docteur, si

om- 
par rap- 
au tout, 

corps le demande, il est 
un membre corrompu. Donc, con-

de certain crime, i, est louable, i, est salutaire de tuer cet homme 
afin de conserver par IA le bien commun, car un peu de ferment 
corrompt .toute la masse.

Et, datas ce

!port à la société est 
Or nous

.... , ca9’ nolls avons la peine réparatrice de l'ordre
soi la ese par le crime ; et la peine ost comme une médecine sain 
taire, non pas pour le membre retranché, mais pour le 
pour le coupable qui est mis à mort, mais pour le 
1 on conserve par la mort de 
Von

corps—non 
corps social que 

ce même coupable. Ajoutons une si 
veut parler chrétiennement, cette peine terrible peut être 

utile même au coupable, qui peut regretter son crime et accepter 
la mort comme un juste châtiment, et, en penlant'son corps sauver
d ,rr:r De,piu8'n y a i"°|,ortion e,itro *» ^ ie
délit. Citons toujours le même S. Thomas. “ L’homme qui corn-

, et décheoit de la
’’ Jlls,lu à un certain point, il s’assimil 
Ü-t c'est pourquoi, bien qu’il soit mal 

tuer un homme qui conserve sa dignité humaine, cependant 
peut être un bien de tuer un criminel ; de même que de tu 
animal Car un homme méchant est pire qu’une brute 
aussi plus nuisible." mure,

Ainsi considérée, la peine de mort est souverainement ex™,
du !rimar J"lt,Ce b"'"""6 détou,ne les autres hommes
du crime, en enlevant, à ceux qui abusent de la raison et 
lent aux animaux, cette vie que l'homme aime 
avec passion. Voilà ce que dit la raison éclairée.

L auteur de l’article énumère ensuite une série 
qui ont été réfutées au moins vingt fois
peiné°de mm t,riRnéPer,;étUe"e “ e,,e -emplacer la
peine de mort ?-Répondons par des faits : car il ne s’agit pas de
rerTuHaasZCéti0 M • *"» ^ ^ U esTun dat
ger pour la société. Mais la société a le droit de vivre en naiv
te r9,Cra"1<! d" danger La 8<>ciéto e9t toujours dans la crain 
e ta»* que le criminel vit soit dans une prison, soit dans un

Du°rest Y ep°ltatlon’ car 11 Peut s’échapper un jour ou l’autre 
uusdes ,na ! jUdidaireS uous apprennent que quelques
uns des crimes les plus atroces ont été commis par de ces échan 
pés du bagne ou des galères. “P"

met un crime s'écarte de l’ordre de la raison 
dignité humaine., 
bêtes sans raison. ile aux 
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2o Le criminel, nu moment du crime, n’a pas songé à toute 
l'horreur du châtiment. Peut-être. Mais quand il combinait 
crime, n'a-t-il pas pu avoir la persjiective du triste sort qui l’atten- 
daitjV La défense de Sam Parslow laisse beaucoup à penser à ce 
sujet.

i

i
3o La société n’est pas l'auteur de la vie qu , Ile prend au cri

minel. Je répondrai : l'homme qui se défend contre un injuste 
agresseur est-il davantage le maître de la vie qu’il enlève ? Le 
malade qui se fait couper un bras est-il davantage l'auteur de 
sou bras ? En raisonnant ainsi que le fait le Temps, on arrive
rait à cette conséquence, qu'il n’y a pas ou presque pas de peines 
que la société puisse infliger. La liberté elle-même est un bien

1
I
<

1
f
1qui est naturel à l'homme, et cependant parfois la société l’enlève.

4o Les exécutions capitales ne détournent pas du crime,
1 expérience établit qu'une très-grande proportion des assassins 
étaient des gens qui avaient assisté à des exécutions de criminels.

Mais je ferai remarquer à l'écrivain du Temps que son objection 
n’a pas une grande valeur. On peut désigner sans doute quelques 
malfaiteurs assez endurcis pour n’avoir pas voulu profiter de 
terribles exemples ; mais combien d’autres ne sont jamais appa
rus devant la justice et qui ont été détournés du mal par cette 
vue salutaire ! 11 suffirait de citer l'effet produit sur les anarchis
tes de Paris par les exécutions de Ravachol et de Henry. Toute
fois j'avouerai que la trop grande publicité donnée à ces sortes de 
spectacles peut produire de mauvais effets, quand on n'aurait â 
mentionner que les faits honteux qui ont accompagné l'exécution 
de Ste Scholastique. I)e même nous croyons que le supplice à 
liuis-clos aurait par le fait même une plus grande horreur.

âo La peine de mort est une chose si épouvantable, si laide, 
etc. Ce passage est rempli d’une rhétorique creuse, qui peut, 
sans doute, agiter les nerfs, mais qui cependant ne vaut pas mieux 
que le mot du personnage que Racine a peint pleurant sur la 
mort de ce pauvre Holopherne, si méchamment mis à mort 
Judith, De plus, il nous représente la société tirant sur la corde 
au bout de laquelle s’agite le malheureux supplicié. Tableau 
rempli d'horreur sans doute, moyen violent d'exciter la sensibi
lité, ou plutôt la sensiblerie, à la manière Hugo. Cependant, qui 
ne le voit? ces dix, ces vingt, ces cent hommes qui tirent sur la 
corde pour gonfler la rhétorique de l'écrivain du Temps, ce sont 
les milliers de citoyens que la loi protège. Nous conseillons à 
l’auteur de lire plutôt la page admirable et sinistre en même 
temps que De Maistre écrivit un jour sur le Bourreau et son rôle 
social, et de méditer la conclusion sensée et véritable qu'en tirait 
l’illustre philosophe :
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Et cependant toute grandeur, toute puissance, toute subordi
nation repose sur l'exécuteur : il est l'horreur et le Hen de l'assô 

n'llla'ne; °tez du monde cet agent incompréhensible •

1 9,mnt, à.l’!1dée qU6 l’aboUtion de '» I>eine de mort a diminué 
la criminalité dans certains pays, il faudrait commencer par éta
blir que cost bien l'abolition de U peine capitale quia produit
cet eilet. L auteur mentionne des statistiques qu’il ne cite guère
Mal! T9,.POUVtmS dir# que 80n intiment va contre le sentiment 
général. Même, dans certains pays, l'abolition de cette peine pour 
la punition de l'homicide a été signalée par un, recrudescence 
d assassinats et la formation de sociétés pour le meurtre, comme 
par exemple la trop célèbre Mafia.

L'auteur ensuite propose

— ■

;

, . moyen qu’il croit excellent pour
réprimer an moins la criminalité passionnelle : c’est d’ouvrir à 
tout le monde l'accès à la loi du divorce. Nous nous réservons 
de revenir sur cette théorie absurde et immorale. Nous ne sau
rions mieux terminer cet article qu'en répétant le mot d'Al
phonse Karr : -- On veut l’abolition de la peine de mort. Nous la 
desirons aussi de tout notre cœur ; mais que messieurs les 
sms commencent ! ”

un

as.sa.s- I
DARNAC.

NOTA

L abondance des matières force à remettre à notre pro
chaine livraison la fin du travail de M. La-Tour-du-Pin 
sur la question juive.
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AU CANADA

On annoncé que le gouvernement du Manitoba réclamera de 
nouveau du gouvernement fédéral le don d’une somme de $300,- 
000 provenant du fonds créé par la vente des terrains scolaires 
dans la province. On sait que, l’année dernière, le Sénat a fait 
manquer cette opération. Après la déclaration faite récemment 
par le premier ministre Greenway, il aura plus raison que jamais 
de refuser péremptoirement cette demande.

En ce qui touche la question des exemptions de taxes, le pro
jet de refonte de la charte de Montréal est sorti de la législature 
dans le même état que lorsqu’il y est entré. C’est donc le statu 
quo ante , à peu de chose près.

Avant de rentrer dans son diocèse, Mgr. Grouard, vicaire 
apostolique d’Athabaska-McKenzie, s’emploie à faire con
naître ses chères missions aux catholiques des Etats-Unis et à 
solliciter quelques secours dont il a grand besoin. Dimanche der
nier, il était à Woonsocket, R. I., où il a donné deux instructions 
aux fidèles de l’église canadienne de Sainte-Anne. Il a extrême
ment intéressé son auditoire—Mgr. Grouard est au premier rang 
de nos savants et de nos écrivains de marque—en lui parlant du 
vaste territoire confié à sa juridiction, des travaux qu’y opèrent 
les missionnaires, des mœurs simples de la population indigène et 
des conditions dans lesquelles s’y exerce son apostolat. Nous 
notons qu’il y ., dans le diocèse de Mgr. Grouard, 30 Pères Oblats 
—lui-même appartient à cet Ordre—et quatre couvents de Sœurs 
Grises et de Sœurs de la'Providence. Ces religieuses sont venues 
de Montréal.

Mgr. Grouard'doit, croyons-nous, partir prochainement pour 
son lointr in^diocèse.
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AUX ETATS-UNIS

.gr. Conaty, recteur de l’Université catholique de Washing- 
it à organ,ser une conférence des représentants des collèges

seconde semaine

ton it 4 organiser
catholiques qui aura lieu à Chicago, dansTa -___ __
apres âques. On procédera pour cette conférence comme on l'a 
fait pour celle des présidents de séminaires qui 
Vork en mai dernier. a eu lieu A New-

du -Massachusetts, qui proposa son héros comme modèle A la jeu
nesse pour les décisions A prendre dans toutes les questions ,1e 
morale, de conduite noble et élevée, d’opportunité dans Ingestion 
des affaires publiques, surtout de celles dont la solution offre des 
diflicultés. Le sénateur parti, les directeurs de l’institution ont 
sans doute fait les réserves qu’imposait cet éloge exagéré 
Washington serait, pour des catholiques, un pauvre modèle A 
suivre dans les questions de morale, et plus spécialement dans les 
questions ou la foi catholique est intéressée. Ce sont de pareilles 
exagérations du sentiment national dans de pareils milieux qui 
ont donné A l’américanisme son nom et lui ont valu la condam- 
nation qu il vient de recevoir.

car

Il est probable que Mgr. Chapelle aura A régler des questions 
de propriété religieuse dans les nouvelles colonies des Etats-Unis. 
H y a A Porto Rico deux sortes de biens d’Eglise. Il y a certains 
terrains et édifices qui ont autrefois appartenu A des ordres reli
gieux, mais ont été confisqués par le gouvernement 
a soixante ans.

espagnol il y
La question est de savoir si le gouvernement les 

a confisqués au sens absolu, ou a simplement entrepris de les admi
nistrer pour le compte de l’Eglise. Il va sans dire que, de quelque 
façon que le St. Siège croie devoir en disposer, l’Eglise conserve 
en droit son titre intact A ces propriétés.

Il y a d’autres biens qui consistent en terrains et édifi. , ces con-
sacrés au culte, aux écoles, orphelinats, hôpitaux et couvents. Ce 
sont des biens paroissiaux. L’opinion générale est que la posses
sion de ces biens est garantie aux fidèles par le traité de Paris et 
l’on espère qu’aucune injustice ne sera commise au détriment des 
catholiques en ce qui les concerne.
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S'il faut en croire le Catholic Journal, de Memphis, le diffé
rend survenu parmi les Frères des Ecoles Chrétiennes par suite 
d'une contravention, de la part des Frères enseignant aux Etats- 
Unis, à la règle telle qu'établie parle bienheureux fondateur de 
l’ordre, menacerait d’amener la création d’un ordre indépendant 
des Frères des Ecoles Chrétiennes dans la république, par ceux 
des Frères que le Supérieui général a appelés en France pour y 
recevoir des leçons de discipline.

De son côté, le Catholic Citizen annonce que Mgr. Byrne,qui 
est allé à Borne plaider la cause des Frères américains, déclaie, 
dans un cAblegramme de Borne A Washington, (pie le Vatican a 
ordonné une nouvelle instruction dans cette affaire.

1

I
1

Le projet de loi Kamp, tendant à rendre la fréquentation des 
écoles publiques obligatoire, a été virtuellement rejeté par la 
législature du Missouri, la commission sénatoriale en matière 
d’instruction publique ayant décidé de ne pas l’étudier, à cause 
des nombreuses protestations qu’il a soulevées de toutes parts 
dans l’Etat.

Taut mieux.
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Une dépêche de ia Nouvelle-Orléans annonce la nomination 

de M. l’abbé Gustave A. Bouxel, curé de l’eglise de l’Anuoucia- 
tiou, comme évêque auxiliaire de Sa Grandeur Mgr. Chapelle.

1>
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On dit que Mgr. Ireland aurait, sur le conseil du Pape, renon
cé à prononcer le panégyrique de Jeanne d’Arc aux fêtes qui 
auront lieu à Orléans en mai prochain. La nouvelle est vraisem
blable.
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Nous publions ailleurs la traduction française, que nous em
pruntons A Y Univers, de Paris, de la lettre que le Pape a adressée 
récemment au cardinal Gibbons sur l’américanisme. Comme nos 
lecteurs pourront s’en convaincre en la lisant, c’est un document 
apostolique qui porte le cachet de l’inaltérable bonté, de la science 
profonde et de la sollicitude toujours vigilante de Léon XIII. Le 
Pape y parle en Docteur Infaillible, pour empêcher le dépôt de la 
foi d’être altéré par une erreur insidieuse qui était en train de 
créer des divisions profondes au sein de la catholicité, c’est-A-dire 
de faire l’œuvre constante de l’erreur. Il y parle clairement, net-
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tentent, de f»<;on A ce que l’esprit de controverse 
retrancher derrière la moindre subtilité.
de /?• SRV,"!a a"j°urd'h»i * quoi nous en tenir sur le système 
de doctrine quon a décoré du nom d’américanisme C’est 
erreur, une forme nouvelle d’une vieille 
faut, en ce cas-ci comme

ne puisse se

une
erreur. Sans doute il

~ -.... r r

ployer ce terme pour désigner certaines doctrines 
bénéfice desquelles, on a fait, en ces dernières années „„ trav -,
considerable de propagande? L’Eglise, après examen de ces doc 
tunes, vous condamne et vous fait une loi de les répudier.

Il importe donc de savoir quelles sont ces doctrines qui sous 
la désignation .1 américanisme, étaient eu voie d’égarer tantd’es 
Prit»- Le Docteur Infaillible les signale avec 
tient rie Dieu.

• m :en

vous em- 
leligieuses nu

„ „ tonte l’autorité qu’il
----- Pour ramener plus faciWlBent les dissidents A 

^ vente catholique, il faut que l’Eglise s’adapte davantageTla 
civilisation d nu monde parvenu à l’âge d’homme et 
chant de que, se relft-

ancienne rigueur, elle se montre favorable 
pirations et aux théories des peuples modernes " 
les coeurs des égarés, il est 
doctrine

son
aux as-

, . gagner
opportun de taire certains points de • 

, • , , ? ! de mo,"dre importance, ou de les atténuer
au point de ne plus leur laisser le sens auquel l’Eglise s'est ton 
jm.rs tenue.” Appliqué aux doctrines qui constituent le “ dé-’ 
pot de là foi ce principe est faux, il porte atteinte A l’ensei 
ment «le 1 hglise et, en particulier, aux décrets du 
V atican.

“ Pour

comme

gne- 
Concile du

Quant à la discipline, ce n’est pas aux particuliers à l’établi,- 
* leur gré, ma,s c’est à l’Eglise a porter un jugement auqueHo " 
doivent acquiescer sous peine de censure. 4 11

Autre proposition condamnée : “ Il faut mtmd,,i,.Q taine liberté dans l’Eglise, afin que, la put^tT  ̂

del autorité étant, jusqu’à uncertain point, restreintes il 
permis à chaque fidèle de développer plus librement 
tive et son activité”.
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sou initia-

Doctrines téméraires et dangereuses : “ 
tion extérieure rejeter toute direc-
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«tendus et plus abondants qu’autrefois,” qu'il “les éclaire et les
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dirige, sans intermédiaire, par une sorte de secret instinct.'*— 
“ Exalter outre mesure les vertus naturelles comme si elles répon
daient davantage aux mœurs et Aux besoins de notre temps, et 
■comine s’il était préférable de les posséder, parce qu’elles dispo
seraient mieux A l’activité et A l’énergie”—“Partager les vertus 
chrétiennes en deux classes : les “passives” et les “actives".

Opinions nouvelles et assertions fausses, celles qui concer
nent les vœux prononcés dans les Ordres religieux. Les américa- 
nistes affirment “ que ces engagements sont tout A fait contraires 
au génie de notre époque, en tant qu’ils restr ignent les limites de 
la liberté humaine." La fausseté de ces assertions ressort “ de la 
pratique et de la doctrine de l’Eglise, qui a toujours eu la vie 
religieuse en haute estime.”

Proposition contre laquelle les fidèles sont mis en garde : 
*' 11 faut abandonner le chemin et la méthode suivis jusqu’à ce 
jour par les catholiques pour ramener les dissidents et employer 
désormais d’autres moyens.”

Voilà les doctrines qui constituent l'américanisme condam
né par le Pape. On peut les ramener à deux points principaux : 
un culte exagéré de la liberté et de l’initiative individuelles, et la 
tendance à vouloir en Amérique une Eglise particulière, aussi 
distincte par son orientation de l’Eglise telle qu’elle existe et 
agit dans les pays latins, que les mœurs américaines sont dis
tinctes des mœurs européennes. A cela le Pape répond : “ Il n’y 
a qu’une Eglise, une par l’iinité de la doctrine comme par l’unité 
du gouvernement, c’est l’Eglise catholique ; et parce que Dieu a 
établi son centre et son fondement sur la chaire du bienheureux 
Pierre, elle est, A bon droit, appelée Romaine, car là où est Pierre, 
là est l'Eglise.”

Ces doctrines, ces affirmations, ces idées que le St. Siège vient 
de déclarer contraires A l’enseignement de l’Eglise, fausses, dange
reuses, téméraires et imprudentes, ont-elles été promulguées, pré
conisées, débattues ? Assurément. En douter serait faire A l’au
torité suprême l’injure de croire qu’elle combat contre un mythe. 
Elles s’étalent A foison dans la traduction française de la “Vie du 
P. Hecker” du P. Elliott, Elles ont été mises en lumière et vigou
reusement combattues par l’abbé Maignen, A qui le document 
pontifical donne singulièrement raison. Elles comptaient des 
adeptes et des défenseurs de tout rang et de toute catégorie, non- 
seulement aux Etats-Unis, mais en Europe, des hommes puissants 
par la parole et par la plume, actifs, ambitieux de créer 
école.
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WarOn voit donc à quelle nécessité répond cet admirable exposé
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France. Nous avons dit déjà, croyons-nous, que l’attitude
prise par les Francs-Maçons dans l’affaire Dreyfus et leurs ac
cointances avec les Juifs finiraient par créer contre eux un sérieux 
mouvement daus l’opinion. A l'appui de cette observation, nous 
pouvons apporter ce fait qu’aux funérailles du président Faure, 

place ayant été réservée dans le cortège aux Francs-Maçons,une
alors qu’on refusait d’y admettre la Ligue des Patriotes, M. Mar
cel Habert, député et l'un des chefs de la Ligue, protesta, faisant 
ressortir la différence de traitement envers les deux associations.

Kncore un fait. Au lendemain de la tentative de coup d’état 
de M. Deronlède, des perquisitions furent faites dans les bureaux 
de diverses ligues, mais on se garda bien de perquisitionner nu 
siège du Grand Orient. Ceci provoqua de la part de la Ligue anti- 
sémitique de France, qui est composée de gens de toutes croyan
ces et dont le délégué général est un libre-penseur, M. Jules Gué
rin. une protestation très vive sous le titre fort original de “Grand 
Occident de France, Rite antisémite. Ligue antisémitique de 
France, Protestation.”

Nous citons in-extenso ce document signé par M. Guérin lui- 
même et qui est instructif :

i

Depuis plus d'un quart de siècle, les hommes qui gouvernent 
la France prétendent que tous les citoyens sont égaux devant la
loi.

Ces hommes chargés de veiller à la rigoureuse et juste 
application des lois sont, pour le plus grand nombre, membres 
d’une organisation connue sous le nom de Grand Orient de France, 

Franc-Maçonnerie, comprenant des rites divers.
Cette organisation est devenue l'instrument de la.juiverie 

cosmopolite qui complote ouvertement contre la sécurité du pays.
Nous avons cru pouvoir, de notre côté, fonder une organisa

tion pareille sous le nom de “Grand Orient de France, Rite anti
sémite," représentée par la “Ligue antisémitique de France."

Notre association, semblable à celle qui compte parmi ses 
membres tant de ministres et tant de fonctionnaires est, aujour
d'hui, persécutée au mépris des principes d’égalité, si souvent 
affirmés par les gouvernements qui se succèdent au pouvoir.

On prétend avoir le droit de perquisitionner arbitrairement 
“ Ligue antisémitique de France ” et on laisse indemne de

I
<

ou

f
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à la
toutes poursuites le “ Grand Orient."

Nous protestons contre cet arbitraire et nous demandons 
qu'on poursuive et qu’on perquisitionne partout ou nulle part.

Nous revendiquons énergiquement toutes les responsabilités 
<1 ne nous avons encourues en fondant la “ Ligue antisémitique 
de France."

Si nous avons contrevenu à la loi sur les associations, nous 
11e l’avons fait qu'après les hommes qui gouvernent le pays et qui 
font partie du “ Grand Orient."
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Tant mieux. Tout cela est de nature à 
temple maçonnique.

—Le télégraphe nous apprend la mort de Mgr. Clari 
du Pape à Paris.

Mgr Clari était âgé de «2 ans. Il fut successivement vicaire-
ntntet peartDi8aKlia' éVÔq‘,e d'Amé,ia' »rol>evêque de Viterbe et

Il avait une grande réputation.

—On signale deux importants congrès catholiques 
la jeunesse catholique de l’Ouest à Angers, et celui des tertiaire» 

aint-Françon, à Millau. Ces deux congrès étaient régionaux.

ves

saper les murs du

nonce

: celui de

personnes, une déclaration qui sera soumise aux évêques, au Par
lement etc., et qui constate que, pour les RituaUstes, l'église 

g eterre est une communauté catholique, et non protestante ; 
qu elle ne reconnaît à aucun pouvoir politique le droit de lui com
mander en matière de doctrine, de discipline ou de cérémonial, et 
(L on 1,a> H 11 k faut, jusqu’à la séparation de l'Eglise et de 
Etat, pour assurer le maintien des pratiques ritualistes.

> oila qui est net 1

CsPAtiXE.—Le cabinet Sagasta a donné sa démission. Nous 
croyons pas que les catholiques espagnols le regrettent. Le 

pouvoir est passé aux mains de M. Silvela, l’un des chefs conser-



■

304 LB MOUVEMENT CATHOLIQUE

vateurs, qui a confié le portefeuille de la guerre au général Pola- 
vieja. Dans la “Review” de Saint-Louis, Mo., J. W. dit de ces 
deux hommes : “ Polavieja mérite la confiance des catholiques, 
mais Silvela est un camaléon politique sur lequel on ne peut comp
ter pour la réalisation des espérances de l’Espagne catholique.”

Nous ne savons ce qu’il en est réellement.
Le télégraphe nous apprend que les députés sectaires ont 

reçu le cabinet au cri d’“A bas les Jésuites !” C’est bon signe. Les 
hommes politiques que leurs adversaires traitent de Jésuites sont 
généralement des gens très estimables.

Des élections générales auront bientôt lieu.
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Chine.—Les “Missions catholiques” continuent à nous appor

ter des lettres de Chine contenant des détails sur la persécution 
qui sévit dans une partie de ce pays.

Une lettre du 14 décembre dernier, daté de Y-Tchang, (Hou- 
pé méridional), raconte la mort du R. P. Victoriu, Franciscain, 
mort dont nous avons déjà parlé.

Nous citons :

u
el

I»

ri

Le 23 novembre les brigands ont brûlé trois résidences. Le R. 
P. Victorin prit la fuite avec quelques chrétiens et se cacha dans 
une grotte; mais les misérables,ayant bien vite découvert sa retrai
te, s’emparèrent de lui, lui lièrent les mains derrière le dos et l’em
menèrent prisonnier, ainsi que les chrétiens, 
leur repaire, ils le dépouillèrent de ses vêtements à l’exception 
d’un petit caleçon et le jetèrent dans un puits dont ils bouchèrent 
l’ouverture. Plus tard, ils retirèrent le Père, le pendirent à un 
arbre, puis, s’acharnant sur son cadavre, ils le coupèrent en mor
ceaux.

il
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Les chrétiens pieds et mains liés, devaient être mis à mort 
le lendemain. L’un d’eux pria ses bourreaux de vouloir bien re
lâcher un peu ses liens, puisque bientôt il devait mourir. Cette 
faveur lui fut accordée.

Pendant la nuit, aidé par une vieille femme, le prisonnier 
réussit à s’échapper, mais comme il escaladait les rochers dans 
l’obscurité, il tomba dans un énorme précipice. Quelle ne fut pas 
sa surprise de se trouver debout, sain et sauf, après une pareille 
chute, qui, naturellement, aurait dû lui causer la mort ! Il reprit 
sa course, et c’est lui qui a pu raconter ce qui était arrivé au P. 
Victorin.

Cette lettre dit encore, au milieu de nombre de détails : “LV- 
moi est considérable ici. Dans tous les coins, ce sont des réunions ; 
on parle mystérieusement, on fait des plans pour se soustraire à 
la mort.... Tout le monde est plus ou moins impressionné. Si le 
chien aboie, si une porte se ferme brusquement, si un bonhomme
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capituler. Les mandarins ne se le feront pas dire deux fois. 
Maintenant Su-fou et Loû-tvhéou sont complètement entourées ; 
les rebelles occupent les deux rives du Heuve illeu, et quand ils 
voudront, ils entreront dans ces deux villes. La belle prise qu’ils 
feront là de douze missionnaires, et de plusieurs milliers de chré
tiens qui s’y sont réfugiés !

La persécution, cette fois, a commencé dans les campagnes. 
C’est là que nous avions nos plus nombreuses et nos plus riches 
chrétientés. Elles ont toutes été pillées et incendiées. Ijes néo
phytes ipii n’ont pu fuir assez vite ont été saisis et garrottés. On 
les torture pour les forcer à apostasier, si non on leur coupe la 
tête. Plusieurs, hélas î faibliront, car la vertu héroïque n’est pas 
le partage du grand nombre : mais il y a aussi de beaux traits de 
courage. Nous avons des martyrs qui 11e le cèdent en rien à 
de la primitive Eglise.

Après avoir cité quelques traits admirables que le manque 
d’espace nous force malheureusement de passer sous le silence, le 
vénérable missionnaire dit :

1
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C’est là une caractéristique de la persécution actuelle, plus 
atroce (pie celle de 1895. Alors On s’attaquait surtout à la 
sion, aux édifices publics, églises, écoles, pharmacies, etc.

l-<à où les chrétiens furent inquiétés, ils trouvèrent générale- 
maut asile chez des amis p Viens qui les aidèrent meme à 
leurs biens. Cette fois, les chrétiens sont poursuivis partout et 
les honnêtes païens qui voudraient les secourir sont menacés 
d'êfcie traités comme eux. Tout le

il

il
v
tisauver

h
monde semble conjuré contre 

les pauvres chrétiens, même leurs parents et leurs amis, qui, sin
cèrement et par pitié souvent, les poussent à l’apostasie. C’est 
pourquoi nos néophytes n’ont de refuge qu'auprès de nous dans 
les villes où les mandarins, n’ayant pas encore jeté le masque, 
maintiennent quelque police.

Mais ils ne sont pas sauvés pour avoir trouvé une cité de 
refuge. Il faut se loger, se nourrir, se vêtir. Or, la plupart, dé
pouillés par les brigands, arrivent sans ressources, affamés, demi- 
nus, eu plein hiver. Quelle pitié de voir ces milliers d’hommes, 
de femmes et d’enfants mourant de faim et de froid ! C’est le 
tourment des missionnaires, c’est leur martyre le plus pénible.

Le glaive des persécuteurs a fait relativement peu de victi
mes parmi nos fidèles parce que la plupart se sont enfuis à temps. 
Mais maintenant que la misère et l’agglomération dans les loge
ments étroits <pie nous avons pu leur procurer, les ont livrés en 
proie à toutes les maladies, la mortalité est grande. Les mission
naires ont beau se prodiguer, eux et tout ce (pii leur reste de res
sources, comment pourraient-il suffire aux besoins d’une multi
tude pareille ?
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Impossible de connaître au juste ce (pii se passe à un quart 
de lieu d’ici, tellement le pays est troublé. D’ailleurs, le combat 
dure toujours et même il ne fait (pie 
autre

commencer. Ce sera bien 
chose quand les rebelles s’empareront des villes et massacre

ront les missionnaires et les chrétiens qui y sont réfugiés.
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^ous ne saurions mieux terminer ces citations qu'en repro
nuisant ce récit—que fait Mgr. Cliatagnon et qui semble tombé 
des Acta Mart l/mm .

Des fugitifs, arrivés ces jours-ci de Long-tchang nous ont 
raconté le martyre d’un simple catéchumène, qui mérite d’être 
rapporté. Sa famille se composait de trois personnes : sa vieille 
mère, une femme et un enfant. Ils n’étaient pas riches, mais à 
l’aise. Les brigands commencent par tout piller, puis ils entre
prennent de ravir leur foi à ces catéchumènes.

“ Pourquoi as-tu abandonné la religion des ancêtres ? 
disent-ils au chef de la famille.

“ —Parce je l’ai trouvée fausse et ridicule.
“ —Tu vas renoncer à la religion chrétienne.
“ —Jamais. Que vous importe ma religion ? C’est le seul 

bien qui me reste, je n'y renoncerai pas.
“ - Alors, mets-toi h genoux, on va te couper la tête.
“ —Pourquoi me mettre à genoux devant vous ? qui êtes- 

vous ? quelle autorité est la vôtre ? ”
Alors les brigands, voyant qu’ils ne feraient pas ployé 

caractère de cette trempe, le percèrent de leurs lances et lui don
nèrent le baptême du sang, le plus précieux et le plus sûr.
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